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(54) Instrument de musique doté de repères lumineux

(57) L'invention concerne un instrument de musique
muni de cordes tendues sur un manche (10), possédant
une touche (13), doté de repères lumineux. Ces repères
(16, 18) sont réalisés en un matériau phosphorescent.



EP 1 603 112 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de la musique et concerne, plus particulièrement, un
instrument muni de cordes tendues sur un manche, doté
de repères lumineux. L'invention s'applique particuliè-
rement bien à la famille des guitares.
[0002] Lors des concerts, les guitaristes jouent sou-
vent dans la pénombre. Parfois, le concert débute dans
une obscurité complète. Ceci est surtout fréquent pour
des concerts de musique rock, dans lesquels les guita-
res utilisées sont du type électrique.
[0003] Même si les instrumentistes peuvent jouer
sans regarder la position de leurs doigts, ils doivent
néanmoins avoir un contrôle visuel de leur position de
départ, ce qui est problématique dans les conditions
évoquées ci-dessus.
[0004] Pour pallier ce problème, certains modèles de
guitare électrique sont pourvus de diodes électrolumi-
nescentes incrustées dans la touche (la partie du man-
che sur laquelle le guitariste pose ses doigts), de ma-
nière à y constituer des repères lumineux. Ces diodes
sont alimentées électriquement depuis la caisse par l'in-
termédiaire de fils disposés dans un canal ménagé dans
le manche de l'instrument.
[0005] Un tel système présente plusieurs inconvé-
nients majeurs. Tout d'abord, en cas de panne (si une
diode ou un élément du circuit électrique est défec-
tueux), il est nécessaire de décoller la touche pour ef-
fectuer la réparation, ce qui est compliqué et coûteux.
Ensuite, du fait de la présence du canal d'amenée des
fils électriques, le manche comporte moins de bois
qu'une guitare électrique normale, ce qui influence né-
gativement la qualité du son de l'instrument. Les fils pas-
sant librement dans le canal du manche peuvent géné-
rer également des vibrations parasites gênantes pour
le son. Enfin, la réalisation du système entraîne un sur-
coût important, ce qui le réserve à des guitares haut de
gamme.
[0006] La présente invention a pour but de proposer
un instrument de musique à cordes, particulièrement
une guitare, qui, tout en étant exempt des inconvénients
ci-dessus, permet au musicien de trouver sa position sur
l'instrument dans l'obscurité.
[0007] Plus précisément, l'invention concerne un ins-
trument de musique muni de cordes tendues sur un
manche possédant une touche et doté de repères lumi-
neux. Selon l'invention, ces repères sont réalisés en un
matériau phosphorescent et affleurent la face externe
du manche.
[0008] De façon avantageuse, les repères sont in-
crustés dans des logements ménagés, non seulement,
dans la face externe principale de la touche, mais aussi,
dans son flanc visible par le musicien lorsqu'il joue.
[0009] D'autres caractéristiques apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, dans
laquelle l'invention est appliquée à une guitare, dont le
manche est partiellement représenté sur la figure uni-

que annexée.
[0010] Le dessin montre en 10 le manche d'une gui-
tare équipée de cordes 11 tendues entre sa tête 12 et
sa caisse (non représentée). Le manche 10 est recou-
vert d'une touche 13 divisée par des frettes 14 en une
pluralité de cases 15 qui définissent les endroits où l'ins-
trumentiste doit presser les cordes pour obtenir des no-
tes justes.
[0011] Pour permettre une visualisation des cases 15
dans l'obscurité, la touche 13 est incrustée d'une série
de pastilles formant des repères lumineux 16 qui affleu-
rent sa face principale externe et sont généralement po-
sitionnés au milieu des première, troisième, cinquième,
septième, neuvième, douzième, quinzième, dix-septiè-
me et dix-neuvième cases. Ces pastilles peuvent être
de toute forme désirée, par exemple, circulaire, en lo-
sange, en étoile... La douzième case étant celle de l'oc-
tave, elle est, de préférence, dotée d'un repère ayant
une forme différente.
[0012] De plus, le flanc 17 de la touche 13 est égale-
ment incrusté d'une série de pastilles lumineuses 18
placées du côté exposé à la vue du musicien lorsqu'il
joue. Ces repères sont avantageusement disposés de
manière à identifier tout ou partie des cases 15 compor-
tant un repère 16 et sont sensiblement plus petits
qu'eux.
[0013] Selon l'invention, les pastilles lumineuses 16
et 18 sont réalisées en un matériau phosphorescent, par
exemple un plastique conformable par injection chargé
en un pigment phosphorescent, du type connu sous le
nom de Super-LumiNova® et distribué par la firme ja-
ponaise Nemoto &Co Ltd Japan.
[0014] Les pastilles 16 et 18 sont fabriquées par des
techniques d'injection connues de l'homme du métier en
utilisant des moules de forme et de dimension adaptées.
Des logements sont ménagés dans la touche 13 et dans
son flanc 17. Ils sont dimensionnés de manière à rece-
voir les pastilles qui y sont chassées ou collées.
[0015] Bien entendu, si la touche de la guitare fait par-
tie intégrante du manche, les repères 18 sont simple-
ment insérés dans son flanc, le plus près possible de sa
face faisant office de touche.
[0016] Si une guitare ainsi équipée est exposée quel-
ques temps à la lumière, ne serait-ce que quelques se-
condes, ses repères 16 et 18 accumulent suffisamment
d'énergie pour qu'au moment où le musicien monte sur
scène et que la lumière s'éteint, ils illuminent la touche
sur toute sa longueur et lui permettent de prendre faci-
lement sa position sur la guitare.
[0017] En outre, d'autres inserts phosphorescents
peuvent être disposés à l'envi, pour illuminer plus com-
plètement l'instrument ou à des fins esthétiques.
[0018] Notamment, dans le cas des instruments sans
frette (c'est le cas de certaines basse ou guitare), les
repères 16 de la face externe du manche ont la forme
de barrettes et sont disposés aux endroits où devraient
se trouver les frettes. Les repères 18 placés sur le flanc
du manche sont positionnés en regard des barrettes,
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aux hauteurs du manche auxquelles les frettes de-
vraient se trouver. Lorsque l'instrument est placé dans
l'obscurité, les repères 16 dessinent des filets lumineux
représentant les frettes.
[0019] La description ci-dessus ne doit pas destiner
exclusivement l'invention à une guitare. Plus générale-
ment, elle s'applique à tout instrument muni de cordes
tendues sur un manche et dont le musicien fait varier la
longueur de résonance avec ses mains. L'exemple de
réalisation d'un instrument sans frette est, notamment,
particulièrement adapté à la famille des violons.
[0020] Ainsi, est proposé un instrument de musique
permettant au musicien de trouver sa position dans
l'obscurité. La solution est particulièrement simple à
réaliser. Elle permet de donner aux repères toute forme
désirée, ne nécessite aucun aménagement du manche
pour le passage de fils électriques et n'altère pas la qua-
lité sonore de l'instrument.

Revendications

1. Instrument de musique muni de cordes tendues sur
un manche (10), possédant une touche (13), doté
de repères lumineux, caractérisé en ce que lesdits
repères (16, 18) sont réalisés en un matériau phos-
phorescent.

2. Instrument selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits repères (16, 18) affleurent la face ex-
terne du manche.

3. Instrument selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que lesdits repères (16) sont in-
crustés dans des logements ménagés dans la face
externe principale de la touche (13).

4. Instrument selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que lesdits repères (18) sont in-
crustés dans des logements ménagés dans le flanc
(17) de la touche (13) visible par le musicien lorsqu'il
joue.

5. Instrument selon l'une des revendications 3 et 4,
dans lequel ledit manche est doté de frettes (14),
caractérisé en ce que lesdits repères (16, 18) sont
positionnés entre lesdites frettes.

6. Instrument selon l'une des revendications 3 et 4,
dans lequel ledit manche ne comporte pas de frette,
caractérisé en ce que lesdits repères (16, 18) sont
positionnés aux hauteurs du manche auxquelles
devraient se trouver les frettes.

7. Instrument selon la revendication 6, caractérisé en
ce que lesdits repères (16) situés sur la face exter-
ne principale de la touche (13) sont en forme de bar-
rette.

8. Instrument selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que lesdits repères (16, 18) sont
répartis sur le manche (10) de manière à l'illuminer
sur toute sa longueur.

9. Instrument selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que ledit matériau est un plastique
chargé en un pigment phosphorescent.

10. Instrument selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ledit matériau est conformable par injection.
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